
 

Exclusivement sur rendez-vous  
          02 97 60 70 10 

 
 Mardi, mercredi  de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h30 
Le vendredi matin de 8h30 à 12h00 

Le samedi matin de 8h00 à 12h00 

PASSEPORT 

RDV le ……………à …………….. 
 

Le demandeur à la possibilité d’effectuer une pré-demande en ligne sur : service-public.fr 
Si demande double Passeport/CNI : 1 seule demande  

Tous les justificatifs ORIGINAUX doivent être présentés  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAJEUR MINEUR 

Si Renouvellement de Passeport biométrique : Pas de demande de CERFA 

 
 Ancien passeport  

ou 
 Carte Nationale d’Identité 
     ou 
 1 copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois si 

1ère demande 
 Si perte CNI et passeport : Justificatif d’identité : document 

avec photo (permis de conduire, carte vitale…)  
 Filiation à renseigner  
 

 1 photo d’identité de moins de 6 mois   
 Timbres Fiscaux : 86 € 

      
 Un justificatif de domicile au nom de l’intéressé de moins 

de 6 mois : facture d’eau, d’électricité, téléphone fixe, avis 
d’imposition, taxe d’habitation 

Si résidence chez un tiers :  
 Attestation sur l’honneur de l’hébergeant 
 Justificatif de domicile au nom de l’hébergeant 
 Justificatif de domicile au nom du demandeur (relevé de 

compte bancaire, bulletin de salaire)  
 Pièce d’identité de l’hébergeant 

 
 

 
 Ancien passeport  

ou 
 Carte Nationale d’Identité  

ou  
 1 copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois si 

1ère demande 
 Livret de famille  
 1 photo d’identité de moins de 6 mois  
 Carte Nationale d’Identité ou passeport du représentant légal 
 
Timbres fiscaux : 
 
 Moins de 15 ans : 17 €  
 Plus de 15 ans   : 42 € 

 
 Un justificatif de domicile des parents de moins de 6 mois : 

facture d’eau, d’électricité, téléphone fixe, avis d’imposition ou de 
non-imposition, taxe d’habitation 
 

 Jugement si divorce ou séparation  
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CARTE NATIONALE D’IDENTITE 

 

 RDV le ……………à …………….. 
 
 

Le demandeur à la possibilité d’effectuer une pré-demande en ligne sur : https://predemande-cni.ants.gouv.fr/   
Ou de compléter la demande sur place  

La présence du demandeur est obligatoire 
Tous les justificatifs ORIGINAUX doivent être présentés  

 
 

MAJEUR MINEUR 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr/


 
 Ancienne Carte Nationale d’Identité 

ou 
              Passeport en cours de validité 

ou 
 1 copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois si 

1ère demande ou carte d’identité  expirée depuis plus de 5 ans. 
 

              Filiation à renseigner 
 
 Si perte ou vol : 25 € en timbres fiscaux + déclaration de 

perte en mairie/gendarmerie + autre document avec photo 
(passeport, permis de conduire…) 
 

 1 photo d’identité de moins de 6 mois  
 

 Un justificatif de domicile de moins de 6 mois : facture d’eau, 
d’électricité, téléphone fixe, avis d’imposition, taxe d’habitation 

 
Si résidence chez un tiers : 
 

 Attestation sur l’honneur de l’hébergeant 
 Justificatif de domicile au nom de l’hébergeant 
 Justificatif de domicile au nom du demandeur (relevé de 

compte bancaire, bulletin de salaire)  
 Pièce d’identité de l’hébergeant 

 
 

 
 Ancienne Carte Nationale d’Identité 

ou 
 1 copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois 

      si 1ère demande 
 

 Si perte ou vol : 25 € en timbres fiscaux + déclaration de 
perte en mairie/gendarmerie 

 
 Livret de famille 

 
 Carte Nationale d’Identité ou passeport du représentant 

légal 
 

 Un justificatif de domicile des parents 
de moins de 6 mois : facture d’eau, d’électricité, téléphone 
fixe, avis d’imposition, taxe d’habitation 

 
 1 photo d’identité de moins de 6 mois  

 

 Jugement de divorce ou de séparation 
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